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Traité Baba Kama

Michna 2 - Chapitre 10

נָטְלוּ מוֹכְסִים אֶת חֲמוֹרוֹ,
וְנָתְנוּ לוֹ חֲמוֹר אַחֵר,

[גָּזְלוּ] הַלֶּסְטִים כְּסוּתוֹ,
וְנָתְנוּ לוֹ כְסוּת אַחֶרֶת,

הֲרֵי אֵלּוּ שֶׁלּוֹ,
מִפְּנֵי שֶׁהַבְּעָלִים מִתְיָאֲשִׁים מֵהֶן.

הַמַּצִּיל מִיַּד הַנָּהָר, מִיַּד הַלֶּסְטִים,
אִם נִתְיָאֲשׁוּ הַבְּעָלִים,

הֲרֵי אֵלּוּ שֶׁלּוֹ.
וְכֵן נְחִיל שֶׁלִּדְבוֹרִים,

אִם נִתְיָאֲשׁוּ הַבְּעָלִים,
הֲרֵי אֵלּוּ שֶׁלּוֹ.

אָמַר רְבִּי יוֹחָנָן בֶּן בְּרוֹקָה:
נֶאֱמֶנֶת אִשָּׁה אוֹ קָטָן לוֹמַר:

"מִכָּן יָצָא נְחִיל זֶה".
וּמְהַלֵּךְ בְּתוֹךְ שְׂדֵהוּ וְנוֹטֵל אֶת נְחִילוֹ,

וְאִם הִזִּיק, מְשַׁלֵּם מַה שֶּׁהִזִּיק.
אֲבָל לֹא יָקֹץ אֶת הַסּוֹכֶה עַל מְנָת לִתֵּן דָּמִים.

רְבִּי יִשְׁמָעֵאל בְּנוֹ שֶׁלִּרְבִּי יוֹחָנָן בֶּן בְּרוֹקָה אוֹמֵר:
קוֹצֵץ וְנוֹתֵן דָּמִים.

Lorsque les collecteurs prennent en gage l’âne [de quelqu’un] et qu’ils lui rendent [par la suite] un autre âne (en
échange), ou que des brigands volent le vêtement [de quelqu’un] et qu’ils lui rendent [par la suite] un autre
vêtement (en guise de réparation), il (l’âne où le vêtement) et ce, du fait que leurs propriétaires ont perdu tout
espoir de les récupérer.

Celui qui sauve une chose [de la crue] d’un fleuve, ou d’une légion [en patrouille], ou encore de brigands, dans la
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mesure où son propriétaire a abandonné tout espoir, elle lui appartient.

De même, concernant une nuée d’abeilles (provenant d’une ruche voisine et qui viendrait s’installer chez
quelqu’un), dans la mesure où son propriétaire aurait abandonné tout espoir, elle lui appartiendra.
Rabbi Yehouda ben Beroqa a dit qu’une femme ou un mineur est cru lorsqu’il (ou elle) dit : « C’est d’ici qu’est sorti
la nuée ! »
Il est permis de pénétrer dans le champ de son prochain afin de récupérer sa nuée et d’abeilles. S’il a (ce faisant)
causé un dommage [dans ce champ], il doit rembourser la valeur de ce qu’il a endommagé. Par contre, il ne peut
pas couper une branche [de l’arbre sur laquelle se seraient posées les abeilles), et ce, même s’il comptait d’emblée
la rembourser.

Rabbi Yichmael le fils de Rabbi Yo’hanan ben Beroqa dit qu’il peut même la couper et la rembourser ensuite.
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